Smarves et Clain Athlé 86

Club fédéral d’athlétisme avec 240 licenciés et 2 salariés – interclubs en Nationale 2B
Club généraliste et organisateur, péri-urbain et rural, situé au sud de Poitiers.
Politique de formation sur son territoire.
Labellisé dans 4 secteurs.
Club référent avec un club associé, le Poitiers Étudiants Club.

Fiche de poste : entraineur

Type de contrat : CDI intermittent (à pourvoir au 1er septembre 2026)

Temps de travail : 15h/semaine après lissage sur l’année (évolutif) - Complément possible auprès du groupement d’employeur Sport Vienne.

Rémunération selon la convention collective nationale du sport : groupe 4

Niveau de formation : 
DEJEPS athlétisme et disciplines associées
Licence/Master STAPS entrainement sportif
Permis B

Compétences attendues :
· Capacité de communication
· Maîtrise technique des gestes de base des disciplines de l'athlétisme
· Capacité à organiser et à s’organiser.
· Autonomie
· Respect des directives
· Autorité
· Etre force de proposition
· Travail en équipe

Missions principales confiées :

· Entraînement et responsabilité des catégories benjamine à minime.
· Gestion des déplacements pour les compétitions benjamins/minimes
· Encadrement en compétition, et conduite de véhicules.
· Organisation et encadrement de stages pour les benjamins/minimes
· Encadrement de créneaux pour les poussins et les écoles d’athlétisme
· Encadrement de publics extérieurs en fonction des conventions signées par le club pour des prestations externes

Missions occasionnelles (en fonction des besoins) :
· Encadrement de stages clubs, et autres stages multisports pour des non-licenciés
· Participation selon les besoins à l'encadrement des cadets à seniors 
· Encadrement de la marche nordique
· Participation à des animations de promotion de l’athlétisme
· Tutorat d'entraîneurs en formation
· Participation aux réunions de la commission technique du club, et à toutes réunions nécessaires à l’accomplissement des missions listées.

Lieux de travail :
Les stades de Smarves, Gençay et Vivonne principalement, et tout lieu où se déroulent les activités indiquées dans les missions confiées. Les déplacements sur Vivonne et Gençay donnent droit à des frais de déplacement.

Personne à contacter : Sébastien VIVIER (06.62.38.03.43 ou athlesmarves@gmail.com) – Fournir CV et lettre de motivation (avant le 8 juin).

